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Le MAPAQ confirme le rôle essentiel du CRAAQ 

 

Québec, le 2 juin 2008 – Le Centre de référence en agriculture et agroalimentaire du Québec (CRAAQ) reçoit la 

reconnaissance du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) pour son leadership dans le 

transfert de connaissances scientifiques et technologiques dans le secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire au 

Québec. Grâce à une aide financière de 6 650 000 $ répartie sur cinq ans (2008-2013), le CRAAQ pourra assurer 

pleinement son rôle en tant qu’organisation en appui aux conseillers et en tant que diffuseur de connaissances et 

d’agent de transfert technologique.  

 

Le président du CRAAQ, M. Denis Couture, se dit heureux du dénouement des négociations entreprises il y a 

quelques mois avec le MAPAQ. « Le fait de reconnaître dans l’entente le CRAAQ comme étant, par ses activités de 

diffusion du savoir et le développement d’outils, l’organisation en appui aux productions animales, aux productions 

végétales, à la gestion et à l’économie agricoles, aux productions en émergence ou en développement, incluant les 

entreprises agricoles faisant de la transformation, est une marque de confiance remarquable  de la part du MAPAQ à 

l’égard de notre organisation et de nos réalisations. Ce dont je suis le plus fier en tant que président et producteur 

agricole, ce sont les retombées qui permettent aux producteurs agricoles et aux conseillers de se tenir à jour et 

d’acquérir de nouvelles connaissances essentielles au démarrage de nouvelles productions, au développement et au 

maintien de la compétitivité des entreprises agricoles. Ce qui reste à faire pour que le tableau soit complet est de revoir 

l'ensemble de nos collaborateurs du secteur privé au sein de notre organisation », a-t-il précisé. 

 

« La signature de cette entente procure une assise financière solide à notre organisation, ce qui nous permettra d’une 

part d’améliorer et de développer davantage notre offre de services auprès de nos clients entreprises, conseillers et 

intervenants et, d’autre part, d’accroître l’appui du CRAAQ envers ses membres experts. Ce sont plus de 525 experts 

qui mettent en commun et s’investissent de leur expertise au service du milieu agricole et agroalimentaire », de dire 

Mme Brigitte Dumont, directrice générale. 

 



Le CRAAQ et ses nombreux comités constituent un lieu d’échanges exceptionnel et nécessaire pour le réseautage des 

intervenants du milieu. Nulle autre organisation n’offre cette possibilité de rallier les experts de toutes provenances et de 

tous les secteurs. 

 

Depuis sa formation il y a 8 ans, le CRAAQ a non seulement respecté ses engagements en réalisant tous les mandats 

qui lui avaient été attribués, mais a aussi réalisé plusieurs autres mandats spécifiques en appui à d’autres organismes 

agricoles et agroalimentaires et projets technologiques structurants, que ce soit dans le cadre du programme Initiative 

d’appui aux conseillers agricoles (IACA) selon les termes de l’entente Canada-Québec sur le Renouveau du Cadre 

stratégique agricole ou pour différents ministères en collaboration avec le MAPAQ. Le leadership du CRAAQ en matière 

d’utilisation des technologies d’information et de travail collaboratif a d’ailleurs permis d’accroître  sa notoriété tant au 

Québec qu’à l’extérieur du Québec et fait l’envie des autres provinces canadiennes.  

 

L’entente de financement prévoit une enveloppe de 1,1 million de dollars par année pour le fonctionnement général de 

l’organisation, ce qui représente près du tiers du chiffre d’affaires du CRAAQ. La portion restante du financement octroyé 

sera attribuée au maintien et au développement des projets technologiques. L’entente prévoit la nomination d’un 

3e représentant du MAPAQ au sein du conseil d’administration. Au cours des prochaines semaines, un comité directeur 

responsable des orientations et du développement des projets Web sera mis sur pied. 
 

Rappelons que le CRAAQ est issu du regroupement, en avril 2000, du Conseil des productions animales du Québec 

(CPAQ), du Conseil des productions végétales du Québec (CPVQ) et du Groupe de gestion et d'économie agricole 

(Groupe GÉAGRI). Organisation à but non lucratif, elle mobilise et concerte un réseau de 525 membres volontaires, 

conseillers spécialisés, chercheurs, consultants et producteurs, tant du secteur public que de l’industrie privée. Près de 

200 organisations y sont représentées. Par l’intermédiaire du CRAAQ, plus de 20 000 clients bénéficient de produits 

comme les colloques (6000 participants annuellement), les publications (300 guides, répertoires et affiches), les services 

en ligne, les Références économiques et les sites et portail d’information WEB (www.craaq.qc.ca, www.agrireseau.qc.ca) 

consultés par plus de 85 000 visiteurs chaque mois. 

 

Le CRAAQ est fier de pouvoir compter sur l’appui de membres partenaires, tels que le ministère de l’Agriculture, des 

Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ), Agriculture et Agroalimentaire Canada, La Coop fédérée, La Financière agricole 

du Québec et l’Union des producteurs agricoles. Le CRAAQ bénéficie aussi de l’appui de ses 22 membres associés pour 

réaliser ses nombreux mandats. 

 
- 30 - 

 
Source :  Manon Paradis 

Responsable des communications 
Téléphone : (418) 523-5411 poste 101 
Télécopieur : (418) 644-5944 
Courriel : mparadis@craaq.qc.ca 


